ASSISTANT(E) ADMINISTRATIF DE DIRECTION

Finalité :
Assure le secrétariat du Directeur Général, du Secrétaire Général ou du Directeur. 

Est responsable de l’organisation et du fonctionnement du secrétariat de l’association et/ou du CFA ou de toute autre structure de formation rattachée à l’association.
Position dans la structure :
Sous l’autorité directe du Directeur Général ou du Directeur de CFA

Encadre le personnel de secrétariat 

Activités principales :

1. Assure le secrétariat de l’association et/ou du ou des CFA et la coordination administrative entre les différentes équipes :

· Organise l’activité du secrétariat de l’association et/ou du CFA.

· Assure, en liaison avec les autres postes de secrétariat, la transmission de l’information interne et externe. 

· Assure le suivi de l’ensemble des dossiers de l’association et/ou du ou des CFA : se tient informé(e) de l’évolution des dossiers, vérifie la réalisation des actions à mener, effectue les relances nécessaires.

· Etablit les convocations, comptes rendus et procès-verbaux.

2. Gère les contacts professionnels de son supérieur hiérarchique et de l’équipe de direction :

· Gère l’agenda : prend les rendez-vous, organise les réunions, les déplacements.

· Gère les appels téléphoniques : filtre les appels, prend les messages.

3. Assure le traitement du courrier :

· Enregistre le courrier à l’arrivée et au départ.

· Oriente le courrier vers les collaborateurs concernés.

· Rédige certains courriers.

· Frappe et met en page les documents.

· Assure la diffusion des documents.

· Organise et effectue le classement.

4. Participe à la gestion administrative de l’association et/ou du CFA :

· Assure le suivi de dossiers dans le cadre de la gestion administrative du personnel, des apprentis, des stagiaires et des entreprises.

· Réalise des tableaux de bord de suivi, des échéanciers, des états statistiques.

· Effectue des travaux administratifs et de contrôle liés à la comptabilité.

5. Participe aux relations avec les partenaires de la formation et les organismes sociaux 

· Peut représenter le Directeur dans le domaine administratif.

Compétences requises :

· Formation : niveau BTS de secrétariat de direction

· 5 ans d’expérience de secrétariat

· maîtrise des outils bureautiques (Word, Excel, Outlook)

